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Référence no 324-E-8176 
 
Montréal, le 19 décembre 2003 
 
Madame Sandra St-Pierre 
Technicienne en immobilier 
Société Immobilière du Québec 
2800, boulevard St-Martin Ouest, local R.C. 02 
Laval (Québec) 
H7T 2S9 

 

 
Objet : Évaluation environnementale de site - phase I  

Bâtiments administratifs et ateliers 
625 et 725, boulevard Henri-Bourassa Ouest 
Montréal, Québec 

 
Madame, 
 
Nous avons le plaisir de vous transmettre notre rapport de l'évaluation 
environnementale - phase I effectuée pour la propriété mentionnée en rubrique.   
 
Cette étude consiste à identifier, par différentes méthodes d’observation et de recherche, 
les sources existantes ou potentielles de contamination sur le Site à l’étude ou les 
propriétés adjacentes, aussi désignées comme «préoccupations environnementales» qui 
ont pu ou peuvent causer un impact environnemental au milieu sous-jacent au Site à 
l’étude. 
 
Nous vous remercions de nous avoir donné l'occasion de vous servir et espérons 
collaborer de nouveau avec vous lors de vos prochains travaux. 
 
Veuillez recevoir, Madame, nos sincères salutations. 
 
INSPEC-SOL INC. 
 
 
 
Eli Massad, ing., M.Ing. 
Vice-président 
EM/ds 
p.j. 
En duplicata (copie par télécopieur no [450] 681-2918) et poste 
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1.0 INTRODUCTION 

Les services techniques d’Inspec-Sol inc. (Inspec-Sol) ont été retenus par Mme Sandra 

St-Pierre de la Société Immobilière du Québec (ci-après nommé le « Client ») afin 

d’effectuer une évaluation environnementale - phase I sur un terrain à vocation 

commerciale, situé aux 625 et 725, boulevard Henri-Bourassa Ouest, Montréal, Québec 

(ci-après nommé le « Site » ou la « Propriété »).  

 

Le Site comprend deux (2) bâtiments commerciaux d’un étage avec sous-sol et une 

remise. La photographie sur la page couverture du rapport montre la façade est du 

bâtiment situé au 625, boulevard Henri-Bourassa.  Le plan clé et le plan de localisation, 

de même que des photographies du Site sont inclus à l’annexe I du rapport. 

 

La présente évaluation environnementale de site phase I consiste à identifier, au moyen 

de différentes méthodes d’observation et de recherche, les préoccupations 

environnementales actuelles ou potentielles associées au Site incluant ses bâtiments et les 

terrains adjacents à celui-ci.  Cette étude a été réalisée dans le cadre d’un processus de 

vérification diligente effectué par le Client. 

 

La méthodologie suivie lors de notre évaluation environnementale respecte les lignes 

directrices énoncées dans le document Z768-01 intitulé « Évaluation environnementale - 

phase I », de l’Association canadienne de normalisation (ACNOR).  Ce document est la 

référence standard acceptée pour les évaluations environnementales. 

 

L’évaluation environnementale - phase I a été utilisée en suivant les règlements, 

politiques et guides fédéraux et provinciaux.  Elle comprend une recherche sur 

l’historique d’après une revue des documents, une inspection du Site et des demandes 

d’information auprès de différentes autorités gouvernementales.  Les tâches suivantes ont 

notamment été effectuées par Inspec-Sol durant cette évaluation environnementale : 

 

 Une revue des photographies aériennes et des plans d’assurance incendie disponibles 

publiquement du Site et des environs; 
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 l’examen des cartes et des plans disponibles concernant le Site; 

 des demandes d’accès à l’information auprès d’autorités réglementaires et discussions 

avec le personnel de ces autorités ayant une connaissance du Site et de ses activités; 

 une revue de l’utilisation présente et antérieure du Site et des environs immédiats; 

 la consultation de bases de données environnementales (Groupe d’études et de 

restauration des lieux d’élimination des déchets dangereux [GERLED] et Liste des 

dossiers de terrains contaminés) du ministère de l'Environnement du Québec 

(MENV); 

 l’inspection des installations, équipements, opérations, services publics et registres 

concernant le Site; 

 l’observation de toute préoccupation environnementale reconnue; 

 la revue des registres concernant les réservoirs d’entreposage hors-sol et souterrains; 

 la revue des méthodes d’utilisation, de manipulation et d’entreposage de produits 

chimiques et d’incidents de déversement ou de fuite; 

 la revue des méthodes de manipulation, d’entreposage et d’élimination des déchets; 

 la revue des rejets d’eaux usées; 

 la revue des émissions atmosphériques; 

 la revue des équipements qui peuvent contenir des biphényles polychlorés (BPC) et 

des chlorofluorocarbones (CFC); 

 l’observation des matériaux pouvant contenir de l’amiante, de la mousse à l’urée 

formaldéhyde (MIUF) et de la peinture à forte teneur en plomb; et  

 une revue des rapports, des documents et de la correspondance fournis par le 

personnel du Site ou par le Client. 

 

L’inspection du Site a été effectuée le 20 novembre 2003 par Catherine Le Guerrier, 

M.Sc., une représentante d’Inspec-Sol.  L’inspection a été guidée et commentée par Mme 

Sandra St-Pierre, technicienne en immobilier de la Société Immobilière du Québec, afin 

de fournir des détails sur les opérations actuelles et antérieures du Site. Mme Sandra St-

Pierre compte environ une année d’expérience sur le Site à l’étude.  
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Le présent rapport résume l’information recueillie par Inspec-Sol durant l’évaluation 

environnementale - phase I et identifie les préoccupations environnementales reconnues 

associées à la Propriété et ses bâtiments.  Inspec-Sol assume la véracité de l’information 

transmise par les parties à moins de contradiction flagrante avec les observations faites 

sur le Site ou avec des documents écrits. 

 

L’évaluation environnementale – phase I est destinée spécifiquement à l’intention de la 

Société Immobilière du Québec et ne peut être utilisée par une tierce partie sans 

l’autorisation dûment écrite d’Inspec-Sol. 

 

2.0 DESCRIPTION  DU  SITE 

2.1 Bâtiments et propriété 

La Propriété est située sur le côté nord du boulevard Henri-Bourassa Ouest, dans la Ville 

de Montréal, Québec, et est entourée à l’est par la rue Tanguay et à l’ouest par le chemin 

de fer Québec-Gatineau (QGRY). Les bâtiments sur le Site portent les adresses civiques 

nos 625 et 725, boulevard Henri-Bourassa Ouest. La Propriété correspond légalement aux 

lots rénovés nos 1 487 312, 1 491 126, 1 491 127, 1 491 128 et 1 491 129 de la Province 

du Québec.  

 

La Propriété possède une forme quasi rectangulaire couvrant une superficie d’environ 

59 200 m² et est située dans une zone urbaine développée à vocation commerciale. Le 

Site comprend deux (2) bâtiments commerciaux d’un étage avec sous-sol et une remise. 

L’ensemble des bâtiments occupe environ 8 900 m2, soit près de 20 % de la superficie 

totale du Site. Les bâtiments ont été construits en 1918, selon le rôle d’évaluation 

foncière de la Ville de Montréal. Aucun autre document n’a été fourni à Inspec-Sol 

confirmant la date de construction des bâtiments. Les caractéristiques des deux (2) 

bâtiments sont présentées dans le tableau suivant :  
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Tableau no 1 
Caractéristiques des bâtiments 

 

Bâtiment No Civique Étage Sous-sol Notes 

A 625 1 Oui 2 sections non inspectées 

B 725 1 Oui --- 

C 725 1 Non 
Le bâtiment C est une remise qui 

n’a pas été inspectée 

 

Le bâtiment A est utilisé comme entrepôt pour les archives du gouvernement du Québec. 

Deux (2) sections du bâtiment A n’ont pas été inspectées lors de la visite du Site car ces 

sections n’étaient pas accessibles. L’une de ces sections est utilisée comme entrepôt de 

tabac et de drogue. L’autre section comprend une cafétéria abandonnée et une salle des 

fournaises.  

 

Un entrepôt d’objets saisis occupe le bâtiment B. Le bâtiment C, une remise 

d’entreposage, n’a pas été inspectée lors de la visite du Site.  

 

Les bâtiments A et B sont construits avec une dalle de plancher sur sol.  Le bâtiment A 

possède une structure en acier, alors que la structure du bâtiment B est en bois. Les murs 

intérieurs des bâtiments sont en blocs de béton et les murs extérieurs sont recouverts de 

briques et de panneaux métalliques.   

 

Le reste de la Propriété est constitué de zones de stationnement asphaltées et en gravier 

autour des bâtiments. Comme les bâtiments sont localisés dans la moitié sud du Site, la 

partie nord à l’arrière des bâtiments, constitue principalement une aire de stationnement 

en gravier pour véhicules sous scellés de justice, et également les véhicules automobiles 

usagés ou accidentés des services gouvernementaux. La surface du Site est pavée en 

asphalte dans le quadrant sud-est, sur une superficie approximative de 6 500 m2. 
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Une rampe de chargement fixe est située à l’est du bâtiment A. Selon Mme Sandra St-

Pierre, cette rampe était utilisée par les services de la voirie lors du transfert de la 

peinture à l’huile pour signalisation au sol d’un camion à l’autre. Des déversements de 

peinture à l’huile ont pu avoir eu lieu à proximité de la rampe dans le passé. Le transfert 

de peinture à l’huile représente un impact environnemental pour le Site à l’étude. 

 

Le Site est entouré d’une clôture le long des côtés ouest, nord et est. Le terrain est 

relativement plat, avec une légère pente descendante vers le nord, et est au même niveau 

que le boulevard Henri-Bourassa Ouest et les propriétés adjacentes. 

 

2.2 Activités sur le Site 

La Société Immobilière du Québec est propriétaire du Site. Les archives du Secrétariat du 

Conseil du Trésor du gouvernement du Québec sont entreposées dans le bâtiment A 

depuis environ huit (8) ans. Le bâtiment A était auparavant occupé par le Service de la 

Voirie du gouvernement du Québec. Le bâtiment B était utilisé par le Service de la Voirie 

de la Ville de Montréal dans le passé. Un entrepôt d’objets saisis occupe le bâtiment B 

depuis quelques années.  

 

2.3 Conditions environnementales 

La Propriété est localisée dans une zone dont la topographie est plate et dont la vocation 

est commerciale.  Le cours d’eau le plus proche est la Rivière-des-Prairies qui est située à 

environ 1 kilomètre au nord du Site.  Il n’y a aucune étendue d’eau naturelle sur la 

Propriété.  

 

Selon un relevé topographique du ministère de la Voirie (Service des ponts et structures) 

daté de mars 1956, un ruisseau s’écoulait au sud du bâtiment B, le long du boulevard 

Henri-Bourassa Ouest, et se dirigeait, par la suite, entre les bâtiments A et B. Le ruisseau 

s’écoulait ensuite au nord du bâtiment A selon un axe est-ouest, pour finalement se 

diriger vers la Rivière-des-Prairies plus au nord de la Propriété.  
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Un ponceau en béton était situé entre les bâtiments A et B, le long du boulevard Henri-

Bourassa Ouest, selon le relevé topographique. Ce ruisseau n’était pas visible sur les 

photographies aériennes consultées entre 1962 et 1998. 

 

2.4 Géologie 

Notre connaissance des conditions géologiques est basée sur une étude de caractérisation 

environnementale effectuée sur ce Site par Inspec-Sol pour le Client et est présentée dans 

le rapport no 324-E-8176, daté du 30 septembre 2003. 

 

2.5 Propriétés adjacentes 

Les propriétés adjacentes au Site ont été brièvement inspectées par Inspec-Sol afin de 

détecter tout indice d’une préoccupation environnementale reconnue.   Cette inspection 

visuelle a été réalisée à partir des chemins d’accès publics, sans introduction physique sur 

les propriétés voisines.  Pour faciliter la compréhension du texte, le boulevard Henri-

Bourassa Ouest représente l’axe est-ouest.  Le Site est borné par les propriétés ou les 

structures suivantes : 

 

 Nord : la prison Tanguay, suivie de la prison de Bordeaux. 

 Est:  des bâtiments résidentiels, suivis de la rue Tanguay. 

 Sud : le boulevard Henri-Bourassa Ouest, suivi du marché d’alimentation 

Loblaws. 

 Ouest : un bâtiment commercial, situé au 855, boulevard Henri-Bourassa Ouest, 

occupé par la Société de l’Assurance Automobile du Québec, suivi du 

chemin de fer Québec-Gatineau (QGRY).  

 

Le Site se trouve dans un secteur résidentiel/commercial de la Ville de Montréal. 

 

Les propriétés voisines ne suscitent pas de préoccupation environnementale pour le Site 

selon les observations visuelles relevées par Inspec-Sol lors de la visite des lieux. 

 



 Référence no 324-E-8176 7 

 

3.0 REVUE  DES  DOCUMENTS  HISTORIQUES 

Une recherche sur l’historique du Site a été effectuée par Inspec-Sol au moyen des plans 

d’assurance incendie, de photographies aériennes et d’une consultation des bases de 

données environnementales.  Ce qui suit résume les résultats de la revue de ces 

documents historiques. 

 

3.1 Examen des titres de propriétés 

Aucun examen des titres de propriétés n’a été effectué par Inspec-Sol, ceci ne faisant pas 

partie du mandat. 

 

3.2 Plans d’assurance incendie 

Les plans d’assurance incendie permettent d’identifier l’usage ou les activités antérieurs 

du Site et des propriétés voisines.  Ces plans indiquent fréquemment l’emplacement des 

bâtiments, l’existence et l’emplacement de réservoirs hors-sol ou souterrains et des 

fournaises, les noms des locataires et les activités sur les propriétés adjacentes.  

Inspec-Sol a effectué une recherche des plans d’assurance incendie disponibles pour le 

Site et les environs immédiats à la Bibliothèque nationale du Québec à Montréal (BNQ).   

 

Les plans d’assurance incendie préparés par la compagnie Underwriters’ Survey Bureau 

Ltd. en 1967 ont été consultés par Inspec-Sol. Les bâtiments A, B et C étaient visibles 

dans leurs configurations actuelles.  

 

Le bâtiment A était occupé par le Service de la Voirie du gouvernement du Québec. Le 

bâtiment A comprenait des ateliers, deux (2) garages de réparation de camions, une 

chambre à peinture, une menuiserie, un entrepôt de camions et une cafétéria. Il est à noter 

qu’une partie de l’ancien entrepôt de camions (utilisé actuellement comme entrepôt de 

tabac et de drogue) ainsi que la cafétéria (incluant une salle des fournaises) n’ont pu être 

inspectées lors de la visite du Site. Les plans de 1967 montrent également la présence 

d’une salle des fournaises au sous-sol du bâtiment A. 
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Les activités sur le Site étaient généralement associées à la présence de vérins 

hydrauliques, selon les plans de 1967. Selon Mme Sandra St-Pierre, ces vérins 

hydrauliques ont été démantelés il y a environ huit (8) ans lors de rénovations majeures 

qui ont permis de convertir le bâtiment A en entrepôt d’archives. Un plan de 1996 du 

ministère du Revenu du gouvernement du Québec, fourni par le Client, montre la 

localisation exacte des fosses de vérin hydraulique situées dans le bâtiment A. Aucun 

indice visuel de la présence de vérins hydrauliques abandonnés n’a été observé par 

Inspec-Sol lors de l’inspection.  

 

Selon les plans de 1967, le bâtiment B était occupé par un entrepôt, un garage de 

réparation de camions, une menuiserie métallique et une chambre à peinture. La salle des 

fournaises est visible sur les plans au sous-sol du bâtiment B. Des vérins hydrauliques 

sont également susceptibles d’avoir été présents dans le garage de réparation de camions 

situé dans le bâtiment B. Aucun vérin hydraulique abandonné n’a été noté dans cet ancien 

atelier de réparation lors de la visite du Site.  

 

Le bâtiment C était utilisé comme entrepôt, selon les plans de 1967. Ces plans montrent 

également la présence de six (6) remises situées au nord du bâtiment C. Une autre remise 

était située dans la partie est du Site, selon les plans de 1967. Ces remises n’étaient pas 

présentes lors de l’inspection. Selon Mme Sandra St-Pierre, ces remises ont été démolies 

dans le passé.  

 

Selon les plans de 1967, le Site était borné au nord et à l’ouest par des terrains vacants et, 

plus au nord, par la prison de Bordeaux. Les services techniques et de la signalisation du 

gouvernement du Québec occupaient les terrains situés au sud du Site. Des bâtiments 

résidentiels étaient situés à l’est du Site, suivis de la rue Tanguay. 

 

Les plans d’assurance incendie de 1967 montrent la présence de réservoirs souterrains 

d’hydrocarbures autour du bâtiment A. La liste des réservoirs souterrains 

d’hydrocarbures visibles sur les plans de 1967 est présentée dans le tableau suivant : 
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Tableau no 2 
Réservoirs visibles sur les plans d’assurance incendie de 1967 

 

Réservoir Type Localisation Contenu Volume 
Date 

installation 
Remarques 

R1 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur 
Côté nord 

Essence 3000 gallons 
Inconnue 

(présent en 
1959) 

Démantelé (« patch » visible) 

R2 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur 
Côté nord 

Essence 3000 gallons 
Inconnue 

(présent en 
1959) 

Démantelé (« patch » visible) 

R3 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur 
Côté nord 

Essence 3000 gallons 
Inconnue 

(présent en 
1959) 

Démantelé (« patch » visible) 

R4 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur 
Au centre-est 

Essence Inconnu 
Inconnue 

(présent en 
1967) 

Démantelé (« patch » visible) 

R5 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur 
Au centre-est 

Diesel Inconnu 
Inconnue 

(présent en 
1967) 

Démantelé (« patch » visible) 

 

Selon les plans d’assurance incendie consultés, aucun réservoir souterrain 

d’hydrocarbures n’était présent autour des bâtiments B et C ainsi que sur les propriétés 

avoisinantes. 

 

3.3 Photographies aériennes 

Les photographies aériennes sont généralement consultées pour connaître les phases de 

développement du Site et des propriétés voisines.  Elles permettent également d’identifier 

des dépôts de déchets ou des zones d’entreposage sur le Site ou dans ses environs 

immédiats qui pourraient avoir eu un impact environnemental sur la Propriété.  Des 

photographies aériennes du Site et des propriétés voisines datant de 1962 à 1998 ont été 

obtenues et consultées par Inspec-Sol.  Les commentaires pour chaque photographie sont 

présentés au tableau suivant : 
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Tableau no 3 

Photographies aériennes 

Année Site Propriétés voisines 

1962 
1964 

Le Site est entouré au nord par des terres 
agricoles, au sud par des bâtiments du 
service technique du gouvernement du 
Québec, à l’est par des bâtiments 
résidentiels et à l’ouest par une aire 
extérieure d’entreposage. 

1966 
1969 
1971 
1975 
1981 

Les bâtiments A, B et C sont 
visibles dans leurs configurations 
actuelles. Une remise est présente 
dans la partie est du Site, tandis que 
six (6) remises sont visibles au nord 
du bâtiment C. Un stationnement 
asphalté est situé dans la partie sud-
est de la Propriété. Le reste du Site 
est utilisé pour l’entreposage.   

La prison de Tanguay est construite au 
nord du Site. 

1986 Présence d’un terrain vacant en friche à 
l’ouest du Site. 

1990 

Les remises situées au nord du 
bâtiment C ont été démolies. Un 
stationnement occupe la partie 
vacante du Site. 

1993 
1998 

La remise située dans la partie est 
du Site a été démolie. 

Un bâtiment commercial est visible à 
l’ouest de la Propriété. 

 

Aucun indice de dépôts de déchets ou de remblai ni aucune préoccupation 

environnementale n’a été identifié sur le Site ou sur les propriétés voisines, selon les 

photographies aériennes disponibles consultées par Inspec-Sol. 

 

3.4 Banques de données environnementales 

Dans le cadre de la recherche sur l’historique du Site, Inspec-Sol a consulté les résumés 

de documents et des banques de données environnementales publiques afin de déterminer 

si l’usage antérieur du Site ou des propriétés voisines aurait pu affecter la qualité 

environnementale du Site.  La présente section présente les documents consultés ainsi 

que le résultat des recherches. 
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 Banque de données GERLED, 2001 – Le MENV tient à jour la banque de données 

du Groupe d’études et de restauration des lieux d’élimination des déchets dangereux 

(GERLED) où sont inventoriés les décharges illégales et les lieux d’enfouissement de 

matières dangereuses ou de déchets industriels présentant un impact potentiel sur 

l’environnement ou constituant une préoccupation environnementale.  La banque de 

données GERLED a été compilée pour la première fois en 1984 et n’est pas 

considérée comme complète ou exhaustive. 

 

Résultats : Selon le répertoire GERLED, la Propriété ne fait pas partie de cet 

inventaire. 

 

Il existe un dossier GERLED, soit l’ancien dépotoir de Place Fleury, situé à moins de 

2 km du Site. Le site GERLED (dossier no 06-8-18) est situé à environ 200 mètres au 

sud du Site, soit à l’extrémité nord-ouest de Place Fleury. Ce site GERLED était 

localisé dans une ancienne carrière utilisée pour l’élimination de déchets domestiques 

et industriels jusqu’au début des années 1950. Ce site, anciennement utilisé par le 

ministère des Transports du Québec, est maintenant la propriété de Loblaws. Cet 

ancien dépotoir a pu contaminer les eaux souterraines sur le Site qui ne sont toutefois 

pas utilisées pour des fins d’eau potable. Ce site GERLED peut représenter une 

préoccupation environnementale pour le Site à l’étude.  

 

Une copie des documents de l’inventaire GERLED est incluse à l’annexe II. 

 

 Liste des dossiers de terrains contaminés, 2001 – Le MENV conserve des fichiers 

sur des terrains qui ont été caractérisés ou décontaminés selon les critères de qualité 

environnementale des sols et des eaux souterraines établis par le MENV.  

L’inventaire répertorie les dossiers de terrains contaminés soumis au MENV sur une 

base volontaire.   

 

Résultats : Le Site et les propriétés avoisinantes ne font pas partie de la liste des 

dossiers de terrains contaminés du MENV. 
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3.5 Rapports environnementaux précédents 

Le Client a fourni à Inspec-Sol un rapport d’échantillonnage environnemental. Ce 

rapport a été réalisé par le Groupe Solroc pour Excavation et Démolition M.O. Enr. 

(rapport no EA120-030521C, daté du 15 mai 2003). Un échantillon de sol, prélevé dans 

un conteneur, a été analysé pour les hydrocarbures pétroliers (C10 à C50), les métaux 

lourds et les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Selon Mme Sandra St-

Pierre, les sols dans le conteneur provenaient d’une tranchée réalisée entre les bâtiments 

A et B, située dans la partie sud du Site. Les résultats de l’échantillonnage 

environnemental indiquent que l’échantillon a une concentration classée dans la plage 

« B-C » pour les hydrocarbures pétroliers (C10 à C50) et une concentration supérieure au 

critère « C » des critères génériques du MENV pour le plomb et les hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP). Les sols présents dans le conteneur n’étaient donc pas 

considérés acceptables pour un terrain à vocation commerciale, tel le Site à l’étude. Selon 

Mme Sandra St-Pierre, les sols contaminés dans le conteneur ont été disposés hors du 

Site vers un centre d’élimination autorisé.  

 

Une caractérisation environnementale a été effectuée par Inspec-Sol sur le Site (rapport 

no 324-E-8176, daté du 30 septembre 2003) pour le compte de la Société Immobilière du 

Québec. Le but de cette caractérisation était d’évaluer la qualité environnementale des 

sols sur l’ensemble du Site. Dix (10) forages stratigraphiques ont été réalisés sur le Site. 

La localisation de ces forages a été déterminée par le Client. Dix (10) échantillons de 

sols, soit un échantillon par forage, ont été soumis à des analyses chimiques pour le 

dépistage des hydrocarbures pétroliers (C10 à C50), de six (6) métaux (cadmium, chrome, 

cuivre, nickel, plomb et zinc) et des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

Les résultats de l’échantillonnage environnemental indiquent que l’échantillon prélevé 

dans le sondage F-6 a une concentration supérieure au critère « C » des critères 

génériques du MENV pour les HAP. Les neuf (9) autres sondages avaient une 

concentration inférieure au critère « C » pour les hydrocarbures pétroliers (C10 à C50), les 

HAP et les six (6) métaux (cadmium, chrome, cuivre, nickel, plomb et zinc). Les sols 

présents à l’emplacement du sondage F-6, situé à l’arrière du bâtiment B, ne sont pas 

considérés acceptables pour un terrain à vocation commerciale.  
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Aucune autre étude environnementale concernant le Site n’a été rapportée à Inspec-Sol 

ou fournie par le Client. 

 

4.0 INSPECTION  DU  SITE 

Les conditions suivantes du Site ont été observées par Inspec-Sol durant l’inspection du 

20 novembre 2003 et sont considérées comme étant pertinentes dans le cadre d’une 

évaluation environnementale – phase I. 

 

4.1 Services publics 

L’électricité est acheminée à la Propriété par Hydro-Québec par des câbles aériens. Le 

gaz naturel est acheminé par Gaz Métropolitain au bâtiment A depuis août 1984 et au 

bâtiment B depuis octobre 2002. 

 

Le bâtiment A est chauffé à l’aide de radiateurs à eau chaude. L’eau chaude des 

radiateurs provient d’une fournaise fonctionnant au gaz naturel. Cette fournaise 

fonctionnait à l’huile avant la conversion au gaz naturel en 1984. La salle des fournaises 

est située au sous-sol du bâtiment A. Les aires d’entreposage du bâtiment A sont 

chauffées à l’aide de fournaises suspendues à circulation d’eau chaude. L’eau chaude des 

fournaises provient également de la fournaise fonctionnant au gaz naturel. Une seconde 

salle des fournaises est située dans la section nord du bâtiment A, près de la cafétéria. 

Cette salle des fournaises n’a pas été inspectée. Cette fournaise fonctionne à l’huile et 

assure le chauffage de la cafétéria, selon Mme Sandra St-Pierre. Cette fournaise est 

abandonnée depuis l’hiver 2002 en raison d’un bris. 

 

Le bâtiment B est chauffé à l’aide de radiateurs à eau chaude. L’eau chaude des 

radiateurs provient d’une fournaise fonctionnant au gaz naturel. Cette fournaise 

fonctionnait à l’huile avant la conversion au gaz naturel en 2002. La salle des fournaises 

est située au sous-sol du bâtiment B. Les aires d’entreposage du bâtiment B sont 

chauffées à l’aide de fournaises suspendues à circulation d’eau chaude. L’eau chaude des 

fournaises provient également de la fournaise fonctionnant au gaz naturel. 
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Des plinthes électriques assurent également le chauffage des bâtiments A et B. L’eau 

chaude domestique des bâtiments A et B est fournie par des chauffe-eau fonctionnant à 

l’électricité.  

 

L’eau potable et les services d’égout domestique sont fournis à la Propriété par les 

réseaux d’aqueduc et d’égout municipal.  Les eaux usées domestiques ainsi que les eaux 

pluviales sont dirigées au réseau d’égout municipal.  D’après les renseignements obtenus 

lors de la visite, aucune eau de procédé n’était générée des opérations ni rejetée à l’égout.  

 

Aucun puits d’eau potable ou fosse septique n’a été rapporté sur le Site et aucun indice de 

la présence d’un tel puits d’eau potable ou de fosse septique n’a été observé lors de 

l’inspection.  

 

4.2 Réservoirs souterrains 

La liste des réservoirs souterrains est présentée dans le tableau suivant :  
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Tableau no 4 
Réservoirs souterrains sur le Site 

 

Réservoir Type Localisation Contenu Volume 
Date 

installation 
Remarques 

R1 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur 
Côté extérieur nord 

Essence 
3000 

gallons 

Présent en 
1959 et 
1967 

Démantelé : « patch » visible 
au sol 

R2 Souterrain 
Bâtiment A 
Côté extérieur nord 

Essence 
3000 

gallons 

Présent en 
1959 et 
1967 

Démantelé : « patch » visible 
au sol 

R3 Souterrain 
Bâtiment A 
Côté extérieur nord 

Essence 
3000 

gallons 

Présent en 
1959 et 
1967 

Démantelé : « patch » visible 
au sol 

R4 Souterrain 
Bâtiment A 
Au centre-est 

Essence Inconnu 
Présent en 

1967 
Démantelé : « patch » visible 
au sol 

R5 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur 
Au centre-est 

Diesel Inconnu 
Présent en 

1967 
Démantelé : « patch » visible 
au sol 

R6 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur  
Au centre-ouest 

Huile à 
chauffage 

 

10 000 
gallons 

Inconnue 
Démantelé : « patch » visible 
au sol 

R7 Souterrain 
Bâtiment A 
À l’extérieur 
Côté nord 

Huile à 
chauffage 

Inconnu Inconnu Démantelé (> de 5 ans) 

R10 Souterrain 
Bâtiment A 
Côté extérieur nord 
Près des pompes 

Essence 
22 275 
litres 

1980 
Démantelé en 1998, selon les 
documents du MRN 

R11 Souterrain 
Bâtiment A 
Côté extérieur nord 
Près des pompes 

Diesel 
22 275 
litres 

1980 
Démantelé en 1998, selon les 
documents du MRN 

R12 Souterrain 
Bâtiment A 
Côté extérieur nord 
Entre les 2 garages 

Essence 
1 125 
litres 

1981 

Pas démantelé car 
introuvable lors des travaux 
d’enlèvement de réservoirs 
souterrains de 1998, selon les 
documents du MRN 

R13 Souterrain 
Bâtiment A 
Côté extérieur nord 
Entre les 2 garages 

Diesel 
1 125 
litres 

1981 
Démantelé en 1998, selon les 
documents du MRN 

R14 Souterrain 

Bâtiment A 
Côté extérieur nord 
Derrière les locaux 
administratifs 

Huile à 
chauffage 

4 546 
litres 

1978 
Démantelé en 1998, selon les 
documents du MRN 

R15 Souterrain 
Bâtiment A 
Côté extérieur nord 
Entre les 2 garages 

Huile usée 
4 500 
litres 

1960 
Démantelé en 1998, selon les 
documents du MRN 
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Un plan de 1959 du ministère de la Voirie du gouvernement du Québec, fourni par le 

Client, montre la localisation des réservoirs souterrains R1, R2 et R3 et de l’îlot des 

pompes. Ce plan indique que le volume de ces réservoirs est de 3 000 gallons chacun. Les 

réservoirs R1, R2 et R3, ainsi que les réservoirs souterrains R4 et R5, sont également 

visibles sur les plans d’assurance incendie de 1967. 

 

Le réservoir souterrain R6 est indiqué sur un plan de 1952, fourni par le Client, du 

ministère de la Voirie du gouvernement du Québec. Le volume de ce réservoir était de 

10 000 gallons, selon ce plan.  

 

Mme Sandra St-Pierre a indiqué à Inspec-Sol la localisation du réservoir souterrain R7. 

Ce réservoir aurait été démantelé il y a plus de cinq (5) ans, selon le Client.  

 

La présence des réservoirs R10 à R15 sur le Site n’a été documentée qu’à l’aide des 

documents fournis par le MRN. La description des réservoirs R10 à R15 fournie dans les 

documents du MRN nous laisse croire que ces réservoirs souterrains ne correspondent 

pas aux réservoirs souterrains R1 à R7 documentés par les plans fournis par le Client et 

les plans d’assurance incendie consultés. Les documents du MRN n’indiquaient que la 

localisation approximative de réservoirs R10 à R15. Aucun plan, indiquant la position 

exacte de ces réservoirs, n’était inclus dans les documents reçus par le MRN. Par 

conséquent, les réservoirs R10 à R15 ne sont pas identifiés sur le plan de localisation du 

présent rapport. 

 

Aucune documentation n’a été fournie à Inspec-Sol concernant l’enlèvement des 

réservoirs souterrains R1 à R7 et la qualité environnementale des sols à l’emplacement 

des réservoirs souterrains démantelés (R1 à R7 et R10 à R15). 

 

4.3 Réservoirs hors-sol 

La liste des réservoirs hors-sol est présentée dans le tableau suivant :  
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Tableau no 5 
Réservoirs hors-sol sur le Site 

 

Réservoir Type Localisation Contenu Volume 
Date 

installation 
Remarques 

R8 Hors-sol 
Bâtiment B 
À l’intérieur 
Sous-sol 

Huile à 
chauffage 

20 000 
litres 

Vers 1970 Vidé et démantelé en 2002 

R9 Hors-sol 

Bâtiment A 
À l’extérieur 
Côté nord 
Près de R7 

Huile à 
chauffage 

250 gallons 1997 
Abandonné depuis 2002 
Aucun bassin de rétention 

 

Le réservoir hors-sol R8 a été vidé et démantelé en 2002, suite à la conversion du 

système de chauffage au gaz naturel en octobre 2002. Le réservoir R8 était situé au sous-

sol du bâtiment B, soit dans une salle adjacente à la salle des fournaises. Inspec-Sol a 

observé la présence de taches d’huile sur la dalle de béton à l’emplacement du réservoir 

R8. La jauge reliée au réservoir R8 démantelé a été notée sur le mur intérieur de la salle 

des fournaises. 

 

Selon le Règlement sur les produits pétroliers du MRN, un réservoir hors-sol de 20 000 

litres, contenant de l’huile à chauffage, est considéré comme un équipement pétrolier à 

risque élevé. Par conséquent, la Société Immobilière du Québec possédait un permis 

d’utilisation du réservoir R8 (permis no 601352) avant son démantèlement en 2002.  

 

Le réservoir hors-sol abandonné R9 est situé à l’extérieur du bâtiment A, soit au nord de 

la section du bâtiment A occupée par une cafétéria et une salle des fournaises. Le 

réservoir R9 repose sur une surface en gravier et ne possède pas de bassin de rétention. 

 

Ce réservoir était associé à une fournaise qui a brisé à l’hiver 2002 causant une fuite 

d’eau à l’intérieur de cette section du bâtiment A, selon Mme Sandra St-Pierre. Par 

conséquent, le réservoir R9 et la fournaise sont abandonnés depuis plus d’un an. 
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Aucune génératrice d’urgence, ascenseur à piston hydraulique, ni aucun quai de 

chargement hydraulique n’ont été observés ni rapportés à Inspec-Sol lors de l’inspection 

du Site. 

 

4.4 Manipulation et entreposage de produits chimiques 

Les activités actuelles effectuées sur le Site n’exigent pas l’utilisation et l’entreposage de 

produits chimiques à l’exception de petits volumes de produits nettoyants et de peinture. 

 

4.5 Déversement / fuite de produits chimiques 

Au moment de l’inspection du Site, aucun indice de déversement ou de fuite majeure de 

produits chimiques ou de produits pétroliers relié aux activités actuelles ou antérieures 

sur la Propriété n’a été observé par Inspec-Sol.  Aucune information n’est disponible 

concernant des fuites ou déversements antérieurs qui ont pu avoir lieu sur le Site. 

 

4.6 Déchets solides et recyclage 

Les déchets solides générés sur le Site incluent les rebuts domestiques. Ces déchets 

solides sont entreposés dans des conteneurs et sont ramassés régulièrement par la 

compagnie S.N.F. (Société Nationale de Ferrailles) pour le bâtiment A et par la 

compagnie B.F.I. pour le bâtiment B. Le fond du gouvernement est responsable de la 

récupération du papier mis au recyclage dans le bâtiment A. La compagnie S.N.F. 

ramasse la ferraille générée par les activités du bâtiment B. La ferraille est entreposée à 

l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment B. Aucune autre activité d’élimination de déchets 

solides n’a été observée par Inspec-Sol au moment de l’inspection du Site. 

 

4.7 Matières dangereuses 

Selon les observations faites par Inspec-Sol, aucune matière dangereuse n’est générée sur 

le Site.  Aucun indice visuel d’élimination de matières dangereuses n’a été observé par 

Inspec-Sol lors de la visite du Site. 
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4.8 Eaux usées 

Les eaux usées générées sur le Site incluent les eaux usées domestiques.  Ces eaux usées 

sont rejetées dans le réseau d’égout domestique municipal. 

 

4.8.1 Drains / tranchées de drainage / puisards 

Au moment de l’inspection du Site, Inspec-Sol a observé la présence de drains de 

plancher dans les bâtiments A et B. L’inspection des drains de plancher a été limitée en 

raison de difficultés d’accès. Aucun autre drain, cavité ou puisard n’a été observé par 

Inspec-Sol lors de l’inspection du Site. 

 

4.9 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sur le Site sont recueillies et/ou rejetées selon les façons suivantes : 

 

 Infiltration directe dans les sols dans les endroits non aménagés; 

 drainage de surface en direction du boulevard Henri-Bourassa Ouest; 

 drainage des eaux pluviales de différentes structures (surfaces asphaltées, toits, etc.) 

dans le réseau d’égout domestique ou pluvial de la municipalité locale.  

 

Le personnel des lieux a affirmé qu’aucun effluent de procédé n’est dirigé vers le réseau 

d’égout pluvial et aucun indice de rejet d’effluent de procédé dans le réseau d’égout 

pluvial n’a été observé par Inspec-Sol lors de l’inspection. Aucune préoccupation 

environnementale n’a été identifiée concernant le réseau d’égout pluvial tel qu’observé 

par Inspec-Sol.   

 

4.10 Matériaux contenant de l’amiante (MCA) 

Depuis l’adoption de la Loi sur les produits dangereux du 24 avril 1980, l’utilisation de 

l’amiante a été interdite comme composant de la plupart des biens de consommation où 

des poussières peuvent être générées lors d’une utilisation normale.  
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Avant cette date, l’isolant thermique autour des tuyaux, les matériaux ignifuges ou giclés 

ainsi que les tuiles de plafond et de plancher pouvaient contenir des produits à base 

d’amiante. 

 

L’amiante n’est pas un contaminant réglementé à l’heure actuelle par le MENV.  

Cependant, la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) réglemente 

l’utilisation de l’amiante dans les lieux de travail.  L’amiante est considéré comme 

dangereux pour la santé lorsque le matériau est friable et peut relâcher des fibres 

d’amiante dans l’air ambiant.  Les types de matériaux friables contenant de l’amiante 

(panneaux de plafonds suspendus, isolation de tuyaux, isolation giclée, revêtement de 

chaudière) peuvent rester en place et être utilisés indéfiniment tant qu'ils sont 

adéquatement recouverts et bien entretenus, empêchant toute exposition d’amiante lors de 

leur utilisation normale.  Cependant, tous travaux d’enlèvement de l’amiante, rénovations 

ou démolitions effectués aux endroits où des MCA friables existent exigent qu’ils soient 

effectués par des entrepreneurs spécialisés avec des appareils de protection personnelle 

adéquats pour les travailleurs. 

 

Les MCA non friables (tuiles de plancher, panneaux de parement extérieur) représentent 

un faible risque d’émission de fibres dans l’air ambiant.  Cependant, des précautions 

mineures peuvent être requises lors des travaux de rénovations ou de démolition de zones 

où des matériaux non friables contenant de l’amiante sont présents.  

 

Inspec-Sol a fait lors de l’inspection, des observations visuelles dans tous les endroits 

facilement accessibles des bâtiments pour vérifier la présence de MCA.  Aucune 

inspection n’a été effectuée dans les espaces clos ou difficilement accessibles pour 

l’identification d’amiante.  

 

Puisque les bâtiments ont été construits avant 1980, il est possible que des MCA soient 

présents dans certains matériaux de construction. Cependant, seule une caractérisation 

exhaustive des matériaux de construction permettrait de confirmer avec certitude la 

présence de MCA. 
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De façon générale, l’isolant de la tuyauterie, susceptible de contenir de l’amiante, était en 

bonne condition. Selon l’âge des bâtiments (1918), des matériaux friables et non friables 

contenant de l’amiante qui ne peuvent être facilement visibles, peuvent être présents dans 

certaines parties des bâtiments. 

 

Tous travaux de démolition ou de rénovation devraient tenir compte de la présence 

possible de MCA dans les bâtiments. Une caractérisation complète de la présence 

d’amiante devrait être effectuée avant d’entamer des travaux de démolition ou de 

rénovation qui affecteraient les matériaux en question.  Cette étude permettra d’implanter 

des procédures adéquates et sécuritaires lors de travaux d’enlèvement d’amiante. 

 

4.11 Biphényles polychlorés (BPC) 

Selon le Règlement sur les biphényles polychlorés, adopté en vertu de la Loi canadienne 

sur la protection de l’environnement, la fabrication, la transformation, l’usage, la vente ou 

l’importation d’équipements neufs contenant des BPC est interdite depuis le 1er juillet 

1980.  Des équipements utilisés contenant des BPC (avant 1977 et avant 1980 pour les 

transformateurs électriques et les condensateurs) pourraient encore être utilisés selon les 

spécifications du Règlement. Cependant, le démantèlement et la disposition de ces 

équipements sont sujets à ce même Règlement.  Selon les observations visuelles 

d’Inspec-Sol durant la visite du Site et selon les informations obtenues pendant cette 

étude, ce terrain n’est pas utilisé comme entrepôt de BPC.  De plus, aucun équipement 

pouvant contenir des BPC utilisé ou entreposé sur le Site n’a été observé.  

 

Cependant, les équipements pouvant contenir des BPC observés incluent les ballasts des 

lumières fluorescentes.  La présence de ballasts de lumières fluorescentes fonctionnelles 

contenant des BPC ne constitue pas en soi une préoccupation environnementale ou un 

risque de responsabilité environnementale tant que les appareils sont en service.  
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4.12 Substances appauvrissant la couche d’ozone 

Selon les conversations établies avec le personnel de la Propriété visitée et selon les 

observations faites par Inspec-Sol durant l’inspection, les équipements utilisés sur le Site 

pouvant contenir des substances appauvrissant la couche d’ozone se limitent à des unités 

de climatisation individuelles, lesquelles contiennent du gaz réfrigérant. Selon les 

renseignements obtenus, ces unités sont entretenues de façon régulière et aucun problème 

concernant ces réfrigérants n’a été indiqué par le personnel des lieux. 

 

4.13 Mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) 

La mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) est utilisée dans l’industrie de la 

construction depuis 1960 comme isolant dans les cavités et les espaces creux des murs de 

bâtiment.  Cette mousse était constituée d’un mélange de résine d’urée formaldéhyde, 

d’agent moussant et d’air insufflé.  Cette mousse a été surtout utilisée au Canada entre 

1977 et le 17 décembre 1980, où son utilisation a été interdite en raison des risques pour 

la santé des occupants des bâtiments isolés à la MIUF.   

 

La présence de MIUF dans les bâtiments n’a pas été rapportée ni observée durant 

l’inspection du Site. 

 

4.14 Peinture à base de plomb 

La quantité de plomb dans les peintures pour l’intérieur est réglementée depuis 1976 en 

vertu de la Loi fédérale sur les produits dangereux.  

 

En raison de l’âge des bâtiments (1918), de la peinture à base de plomb peut être présente 

à l’intérieur du bâtiment.  Tous travaux de démolition ou de rénovation devraient tenir 

compte de la présence possible de peinture à base de plomb. Une caractérisation complète 

de la présence de peinture à base de plomb devrait être effectuée avant d’entamer des 

travaux de démolition ou de rénovation majeurs qui affecteraient la peinture.  Cette étude 

permettra d’utiliser les procédures adéquates et sécuritaires qui seront utilisées lorsque la 

peinture sera retirée (ex. jet de sable). 
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4.15 Émissions atmosphériques 

À partir des observations faites par Inspec-Sol pendant l’inspection, il n’y a pas de 

sources d’émission atmosphérique utilisées actuellement sur le Site qui peuvent 

constituer une préoccupation environnementale. 

 

4.16 Recherches auprès des autorités gouvernementales 

Des demandes d'accès à l’information concernant les dossiers touchant le Site ont été 

adressées au MENV, au ministère des ressources naturelles (MRN) et à la Ville de 

Montréal. 

 

La réponse écrite du MRN comprend des documents relatifs aux réservoirs R8 et R10 à 

R15. Le tableau qui suit résume les documents reçus pour ces réservoirs 

d’hydrocarbures : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Référence no 324-E-8176 24 

 

Tableau no 6 
Documents du MRN pour les réservoirs d’hydrocarbures sur le Site 

 

Réservoir Type Remarques Documents 

R8 Hors-sol Vidé et démantelé en 2002 

Formulaire de demande de permis pour l’équipement (2001) 
Formulaire de description de l’équipement (2001) 
Certificat de vérification de l’équipement (2001) 
Formulaire de demande de renouvellement de permis (2002) 

R10 Souterrain 
Démantelé en 1998, selon 
les documents du MRN 

Demande d’enregistrement des équipements (1994) 
Certificat d’enregistrement des équipements (1994) 
Formulaire d’enlèvement des équipements (1998) 

R11 Souterrain 
Démantelé en 1998, selon 
les documents du MRN 

Demande d’enregistrement des équipements (1994) 
Certificat d’enregistrement des équipements (1994) 
Formulaire d’enlèvement des équipements (1998) 

R12 Souterrain 

Pas démantelé car 
introuvable lors des 
travaux d’enlèvement de 
réservoirs souterrains de 
1998, selon les documents 
du MRN 

Demande d’enregistrement des équipements (1994) 
Certificat d’enregistrement des équipements (1994) 
Formulaire d’enlèvement des équipements (1998) 
Lettre: ce réservoir n’a pu être localisé lors de l’enlèvement  
            des réservoirs R10 à R15 (21 janvier 1999). 

R13 Souterrain 
Démantelé en 1998, selon 
les documents du MRN 

Demande d’enregistrement des équipements (1994) 
Certificat d’enregistrement des équipements (1994) 
Formulaire d’enlèvement des équipements (1998) 

R14 Souterrain 
Démantelé en 1998, selon 
les documents du MRN 

Demande d’enregistrement des équipements (1994) 
Certificat d’enregistrement des équipements (1994) 
Formulaire d’enlèvement des équipements (1998) 

R15 Souterrain 
Démantelé en 1998, selon 
les documents du MRN 

Demande d’enregistrement des équipements (1994) 
Formulaire d’enlèvement des équipements (1998) 

 

La description des réservoirs R10 à R15, fournie dans les documents du MRN, nous 

laisse croire que ces réservoirs souterrains ne correspondent pas aux réservoirs 

souterrains R1 à R7 documentés par les plans fournis par le Client et les plans 

d’assurance incendie consultés. Les réservoirs R10 à R15 ont été démantelés en 1998. Il 

est à noter que le réservoir R12 n’a pas été démantelé étant donné qu’il n’a pas été 

localisé lors des travaux d’enlèvement. 

 

Une note est inscrite sur le formulaire d’enlèvement des équipements pétroliers 

(réservoirs R10 à R15) indiquant la présence de contamination confinée dans la fosse des 

réservoirs. 



 Référence no 324-E-8176 25 

 

La réponse écrite du MENV comprend un rapport d’inspection daté du 4 juin 2001. En 

raison de fortes pluies, de l’eau s’est accumulée sur le stationnement en gravier, situé à 

l’arrière du bâtiment A entraînant les hydrocarbures (diesel) en surface du sol. Un fossé 

anthropique a donc été aménagé près de ce stationnement, soit à l’extrémité est du Site, 

afin de retenir l’eau. Une zone de contamination avait été notée au niveau du fossé 

anthropique et du gazon situé à l’extérieur de la Propriété. La couche supérieure de sol du 

stationnement a été grattée et/ou excavée étant probablement contaminée. Ces sols ont été 

mis dans un conteneur pour fins de disposition. Inspec-Sol a contacté le MENV afin de 

savoir si les sols contaminés avaient été disposés hors du Site. Selon M. André Ménard 

du MENV, les sols contaminés ont été disposés par la compagnie Solution Eau Air Sol. 

Le 21 septembre 2001, M. Ménard a reçu les manifestes de transport et les bons de pesée 

datés du 13 juin 2001. Le dossier est fermé auprès du MENV. 

 

La réponse écrite de la Ville de Montréal n’a pas été reçue à la date d’émission de ce 

rapport.  Des commentaires seront transmis ultérieurement au Client si la réponse reçue 

change ou affecte les conclusions de ce rapport.   

 

La correspondance est présentée à l’annexe III.  
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5.0 CONCLUSIONS  ET  RECOMMANDATIONS 

Inspec-Sol a effectué la présente évaluation environnementale - phase I conformément à 

la norme ACNOR Z-768-01 concernant les évaluations environnementales. Les 

conclusions et recommandations suivantes s’appuient sur les informations recueillies lors 

de l’inspection du Site, les renseignements fournis par les représentants du Client, les 

documents fournis par le Client, les données et l’information obtenues des autorités 

gouvernementales, la recherche sur l’historique du Site.  Sous réserve de la réponse de la 

Ville de Montréal non reçue à ce jour, les préoccupations environnementales suivantes 

ont été identifiées concernant le Site : 

 

i) Activités sur le Site : Les bâtiments A et B étaient occupés dans le passé 

respectivement par le Service de la Voirie du gouvernement du Québec et le 

Service de la Voirie de la Ville de Montréal. Selon les plans d’assurance incendie 

de 1967, les activités sur le Site étaient généralement associées à la présence de 

vérins hydrauliques en raison de la présence de garages de réparation de camions. 

Selon Mme Sandra St-Pierre, les vérins hydrauliques dans le bâtiment A ont été 

démantelés il y a environ huit (8) ans lors de rénovations majeures. Un plan de 

1996 du ministère du Revenu du gouvernement du Québec, fourni par le Client, 

montre la localisation exacte des fosses de vérin hydraulique situées dans le 

bâtiment A. Des vérins hydrauliques sont également susceptibles d’avoir été 

présents dans le garage de réparation de camions situé dans le bâtiment B. La 

présence de vérins hydrauliques abandonnés n’a pas été observée par Inspec-Sol 

dans les bâtiments A et B. 

 

Une rampe de chargement fixe est située à l’est du bâtiment A. Selon Mme 

Sandra St-Pierre, cette rampe était utilisée par les services de la voirie lors du 

transfert de la peinture à l’huile pour signalisation au sol d’un camion à l’autre. 

Des déversements de peinture à l’huile ont pu avoir eu lieu à proximité de la 

rampe dans le passé. 
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Recommandation : Inspec-Sol recommande d’effectuer une caractérisation 

environnementale – phase II à l’intérieur des anciens garages de réparation de 

camions ainsi qu’à proximité de la rampe de chargement fixe. 

 

ii) Banque de données GERLED : Il existe un dossier GERLED, soit l’ancien 

dépotoir de Place Fleury, situé à environ 200 mètres au sud du Site, soit à 

l’extrémité nord-ouest de Place Fleury. Ce site GERLED était localisé dans une 

ancienne carrière utilisée pour l’élimination de déchets domestiques et industriels 

jusqu’au début des années 1950. Ce site, anciennement utilisé par le ministère des 

Transports du Québec, est maintenant la propriété de Loblaws. Cet ancien 

dépotoir a pu contaminer les eaux souterraines sur le Site qui ne sont toutefois pas 

utilisées pour des fins d’eau potable. 

 

 Recommandation : Il est recommandé de réaliser une caractérisation 

environnementale – phase II des eaux souterraines sur le Site. 

 

iii) Rapports environnementaux précédents : 

 

1) Le Client a fourni à Inspec-Sol un rapport d’échantillonnage environnemental. 

Ce rapport a été réalisé par le Groupe Solroc pour Excavation et Démolition 

M.O. Enr. (rapport no EA120-030521C, daté du 15 mai 2003). Un échantillon 

de sol a été prélevé dans un conteneur afin d’être analysé pour des paramètres 

de dépistage courants. Selon Mme Sandra St-Pierre, les sols dans le conteneur 

provenaient d’une tranchée réalisée entre les bâtiments A et B, située dans la 

partie sud du Site. Les résultats de l’échantillonnage environnemental 

indiquent que l’échantillon a une concentration classée supérieure au critère 

« C » des critères génériques du MENV pour le plomb et les hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP). Les sols présents dans le conteneur 

n’étaient donc pas considérés acceptables pour un terrain à vocation 

commerciale, tel le Site à l’étude.  
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2) Une caractérisation environnementale a été effectuée par Inspec-Sol sur le 

Site (rapport no 324-E-8176, daté du 30 septembre 2003) pour le compte de la 

Société Immobilière du Québec. Le but de cette caractérisation était d’évaluer 

la qualité environnementale des sols sur l’ensemble du Site. Dix (10) forages 

stratigraphiques ont été réalisés sur le Site. Les résultats de l’échantillonnage 

environnemental indiquent que l’échantillon prélevé dans le sondage F-6 a une 

concentration supérieure au critère « C » des critères génériques du MENV 

pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Les sols présents à 

l’emplacement du sondage F-6, situé à l’arrière du bâtiment B, ne sont pas 

considérés acceptables pour un terrain à vocation commerciale.  

 

Recommandation : Inspec-Sol recommande d’effectuer une caractérisation 

environnementale – phase II à l’emplacement de la tranchée réalisée entre les 

bâtiments A et B, située dans la partie sud du Site, ainsi qu’à l’emplacement du 

sondage F-6, afin de délimiter l’étendue de la contamination. 

 

iv) Réservoirs souterrains R1 à R7 : Les réservoirs souterrains R1 à R7 étaient 

présents sur le Site, selon les plans fournis par le Client et les plans d’assurance 

incendie consultés. Selon le Client, les réservoirs R1 à R7 ont été démantelés dans 

le passé. Toutefois, aucun document attestant l’enlèvement de ces réservoirs et 

confirmant la qualité environnementale des sols à l’emplacement de ces réservoirs 

démantelés n’a été fourni par le Client. 

 

Recommandation : À moins de recevoir des documents attestant l’enlèvement des 

réservoirs souterrains R1 à R7 et confirmant la qualité des sols à l’emplacement 

de ces réservoirs, Inspec-Sol recommande d’effectuer une caractérisation 

environnementale – phase II à l’endroit des anciens réservoirs, incluant l’analyse 

d’échantillons de sols des parois et du fond des excavations et des piles de sols 

excavés. 
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v) Réservoirs souterrains R10 à R15 : La présence des réservoirs R10 à R15 sur le 

Site n’a été documentée qu’à l’aide des documents fournis par le MRN. Les 

réservoirs R10 à R15 ont été démantelés en 1998, selon les documents du MRN. 

Il est à noter que le réservoir R12 n’a pas été démantelé étant donné qu’il n’a pas 

été localisé lors des travaux d’enlèvement. Aucun document confirmant la qualité 

environnementale des sols à l’emplacement des réservoirs R10 à R15 démantelés 

n’a été fourni par le Client. 

 

Recommandation : À moins de recevoir des documents confirmant la qualité des 

sols à l’emplacement des réservoirs R10 à R15, Inspec-Sol recommande de 

réaliser une caractérisation environnementale – phase II à l’emplacement des 

anciens réservoirs souterrains R10 à R15 afin de vérifier si les sols sont conformes 

pour une utilisation commerciale du Site. De plus, une étude géophysique est 

recommandée afin de déterminer l’emplacement du réservoir R12. 

 

vi) Réservoirs hors-sol : Le réservoir hors-sol R8, vidé et démantelé en 2002, était 

situé au sous-sol du bâtiment B. Inspec-Sol a observé la présence de taches 

d’huile sur la dalle de béton à l’emplacement du réservoir R8. 

 

Le réservoir hors-sol abandonné R9 est situé à l’extérieur du bâtiment A, soit au 

nord de la section du bâtiment A occupée par une cafétéria et une salle des 

fournaises. Le réservoir R9 repose sur une surface en gravier et ne possède pas de 

bassin de rétention. 

 

Recommandation : Inspec-Sol recommande d’effectuer une caractérisation 

environnementale – phase II à l’emplacement du réservoir R8 démantelé. Il est 

également recommandé de munir le réservoir R9 d’un bassin de rétention 

secondaire ainsi que de s’assurer que le réservoir R9 soit à l’abri d’éventuels 

chocs de véhicules. 
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vii) Matériaux contenant de l’amiante (MCA) : De façon générale, l’isolant de la 

tuyauterie, susceptible de contenir de l’amiante, était en bonne condition. Selon 

l’âge des bâtiments (1918), des matériaux friables et non friables contenant de 

l’amiante qui ne peuvent être facilement visibles, peuvent être présents dans 

certaines parties des bâtiments. 

 

Tous travaux de démolition ou de rénovation devraient tenir compte de la 

présence possible de MCA dans les bâtiments. Une caractérisation complète de la 

présence d’amiante devrait être effectuée avant d’entamer des travaux de 

démolition ou de rénovation qui affecteraient les matériaux en question.  Cette 

étude permettra d’implanter des procédures adéquates et sécuritaires lors de 

travaux d’enlèvement d’amiante. 
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6.0 LIMITATION  DE  L'ÉTUDE 

Les résultats et les conclusions issus de l’évaluation environnementale - phase I sont 

basés sur l’exactitude et la fiabilité des données obtenues de chacune des parties à la 

transaction, à moins qu’elles ne soient contredites par des observations visuelles sur le 

Site ou par documentation écrite. 

 

Les conclusions ont été établies en se basant sur l’information disponible la plus plausible 

et la plus précise possible par des professionnels expérimentés en suivant une 

méthodologie rigoureuse et reconnue, et ce dans le délai alloué pour l’étude. 

 

Ce rapport n’a pas le but d’indiquer ou de commenter sur la présence ou l’absence 

d’organismes bactériens organiques vivants, communément dénommés moisissures, à 

partir des déclarations, inférences et omissions.  

 

Le rapport est destiné à l’intention du Client et des représentants qu’il a nommés pour 

effectuer une décision d’affaires et financière éclairée concernant les responsabilités 

environnementales qui peuvent être associées au Site. L’usage de ce rapport pour toute 

autre raison est aux propres risques du Client. 

 

Le Client doit noter que tout changement relatif aux conditions environnementales, tant 

physiques que réglementaires, à l’administration ou à la vocation du Site peut modifier 

significativement les conclusions et les informations du présent rapport.  De plus, toute 

modification relativement à la nature des produits entreposés, utilisés ou résiduels sur le 

Site peut également altérer les conclusions du rapport.  Il est donc important que le Client 

réévalue périodiquement l'utilisation des installations et passe en revue les opérations ou 

les activités représentant un impact potentiel sur le Site. 
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Nous espérons que le tout sera à votre entière satisfaction.  N'hésitez pas à communiquer 

avec nous pour de plus amples renseignements. 

 
 
 
 
Catherine Le Guerrier, M.Sc. 
 
 
 
 
Eli Massad, ing., M.Ing. 
Vice-président 
    
 
INSPEC-SOL INC. 
 
CL/ds 
 
p.j. 
En duplicata (copie par télécopieur no [450] 681-2918) et poste 
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INSPEC-SOL

RÉFERÉNCE No: 324-E-8176 PLANCHE No: 3 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE – PHASE I 

BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS ET ATELIERS 
625 ET 725, BOULEVARD HENRI-BOURASSA OUEST, MONTRÉAL, QUÉBEC 

 

Photo No 1 – Localisation des réservoirs souterrains R1 à R3. 

 

Photo No 2 – Localisation des réservoirs souterrains R4 et R5. 
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INSPEC-SOL

RÉFERÉNCE No: 324-E-8176 PLANCHE No: 4 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE – PHASE I 

BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS ET ATELIERS 
625 ET 725, BOULEVARD HENRI-BOURASSA OUEST, MONTRÉAL, QUÉBEC 

 

Photo No 3 – Vue du réservoir hors-sol R9.  Le réservoir souterrain R7 était situé à proximité de R9. 

 

Photo No 4 – Vue de la rampe de chargement située à l’est du bâtiment A. 
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INSPEC-SOL

RÉFERÉNCE No: 324-E-8176 PLANCHE No: 5 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE – PHASE I 

BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS ET ATELIERS 
625 ET 725, BOULEVARD HENRI-BOURASSA OUEST, MONTRÉAL, QUÉBEC 

 

Photo No 5 – Localisation du réservoir hors-sol R8 démantelé qui était situé dans le sous-sol du 
bâtiment B.  On note la présence de taches d’huile sur la dalle de béton. 

 

Photo No 6 – Vue de la tranchée, située entre les bâtiments A et B, qui est contaminée.   
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INSPEC-SOL

RÉFERÉNCE No: 324-E-8176 PLANCHE No: 6 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE – PHASE I 

BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS ET ATELIERS 
625 ET 725, BOULEVARD HENRI-BOURASSA OUEST, MONTRÉAL, QUÉBEC 

 

Photo No 7 – Vue du sondage F-6. 

 

Photo No 8 – Vue du bâtiment C. 
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